
Infirmiers : majoration pour
les  tests  réalisés  les
dimanches et jours fériés
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Les infirmiers libéraux, comme les médecins notamment, sont
habilités à réaliser des tests antigéniques dans le cadre de
la stratégie de lutte contre la pandémie du Covid-19. Jusqu’à
récemment, seuls les tests antigéniques réalisés à domicile
permettaient  aux  infirmiers  libéraux  de  facturer  une
majoration pour les jours fériés et les dimanches. Mais depuis
le  27  septembre  2021,  les  tests  effectués  en  cabinet
bénéficient du même traitement (hormis pour les dépistages
collectifs).

Un forfait tout compris
Pour  rappel,  lorsque  le  test  est  réalisé  au  cabinet,  la
cotation  est  la  suivante  :  AMI  6,2.  Cette  rémunération
correspond à un forfait tout compris, qui prend en compte le
temps passé pour l’interrogatoire du patient (éligibilité à la
réalisation du test), la réalisation du test, le rendu du
résultat, ainsi que les équipements de protection individuelle
et  l’évacuation  des  déchets  par  la  filière  des  déchets
d’activité de soins.
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